
IDENTIFICATION

Risque sérieux de mort 
ou de blessures graves,
avis immédiat au gestionnaire.

L.S.S.S.S, art. 19.0.1
Code des professions, art. 60.4

SIGNALEMENT

SIGNALEMENT OBLIGATOIRE
• Tout prestataire de services de santé et de services sociaux

• Tout professionnel au sens du Code des professions (chapitre C-26)
SIGNALEMENT NON OBLIGATOIRE

• un usager majeur dont l’inaptitude à prendre soin d’elle-même ou à 
administrer ses biens a été constatée par une évaluation médicale 

• une personne hébergée dans un centre d’hébergement et de soins 
de longue durée

• un résident en situation de vulnérabilité en RPA
• un usager en ressource intermédiaire ou en ressource de type 

familial
• une personne inapte en tutelle, en curatelle ou sous mandat de 

protection homologué

NON

OUI

Formulaire de signalement - motifs 
raisonnables de maltraitance*

avec aide du gestionnaire

Reçoit des services 
du CIUSSS

Ne reçoit pas des 
services du 

CIUSSS

Signalement 
au SPVM

Transmission du 
formulaire

au gestionnaire

Transmission 
du formulaire au 

CLPQS

Attribution au professionnel 
porteur du dossier pour 

coordination et vérification
des faits

Déclenchement 
requis d’un 

PIC?

Non déclenchement
du PIC requis

NON

OUI

*Motifs raisonnables de croire : 
• faits mesurables et observables 
• renseignements fiables/probables plus rigoureux qu’un simple soupçon (identification)

CONSENT au signalement 
et au transfert d’informations 

confidentielles

NE CONSENT PAS au 
signalement ou au transfert
d’informations confidentielles

Personne qui reçoit ou 
accepte de recevoir des 
services de l’établissement

Personne qui ne reçoit pas 
de services de

l’établissement et refuse 
d’en recevoir

Vérification de l’aptitude de 
l’usager à évaluer l’urgence 
de la situation, sa sécurité 
ainsi que son besoin de 

protection

PRÉSOMPTION
D’INAPTITUDE

PERSONNE 
APTE

Formulaire de signalement 
– motifs raisonnables de 

maltraitance*
avec aide du gestionnaire

Formulaire de signalement –
motifs raisonnables de 

maltraitance*
avec aide du gestionnaire

Transmission du 
formulaire au 

commissaire aux
plaintes et à la 

qualité des 
services

Évaluation des actions possibles de 
protection, selon la situation, avec 

soutien des experts internes (éthique, 
juridique, gestionnaire de cas, 

CLPQS, etc.)

Ou transfert à la Ligne Aide 
Maltraitance Adultes Aînés 

(LAMAA)*

Informations 
sur ses droits 

et sur les 
ressources 
disponibles

MISE SUR PIED D’UN COMITÉ (au besoin) 
Si sous régime de protection, implication du 

représentant légal

ACTIONS ET SUIVIS 
Commissaire, gestionnaire, médecin et professionnel porteur 

INTERVENTIONS SPÉCIFIQUES 

Ne pas oublier d’informer 
le commissaire local aux 

plaintes et à la qualité 
des services (CLPQS)

Transfert à la 
Ligne Aide 

Maltraitance 
Adultes Aînés 

(LAMAA) 
1 888 489-2287

D
ÉC

LE
N

C
H

EM
EN

T 
D

U
 P

IC
 a

u 
be

so
in

Ai
de

-m
ém

oi
re

 s
ur

 le
 P

IC
D

ÉC
LEN

C
H

EM
EN

T D
U

 
PIC

 au besoin (PR
O

-021)

Intervention 
immédiate 9-1-1

Quoi faire
Lors d’une situation de maltraitance

Autres étapes importantes
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